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Le Plan Régional Vélo est une mission pilotée par : 
 

 
 
 
 
 
 
 

et élaborée par le groupement de bureaux d’études : 

 

 

La Région Réunion, en tant que maître d’ouvrage 
Service Transports et Déplacements 
Rattaché à la DGADD 

Représenté par  
M. Jean-Philippe DESBY 
 

La SPLA Maraïna, en tant qu’assistance à maîtrise d’ouvrage 
pour le pilotage et le suivi de l’étude 
 

Représentée par 
M. Thomas GUIROUS et  
Mme. Jackie ALTHIERY 
 

Roland Ribi et Associés, en tant que mandataire 
15 avenue de la Paix 
67000 Strasbourg 
Téléphone : 03 90 41 28 10 
www.rra.fr 
 

Représenté par  
Mme. Natania VOLTZ et 
Mme. Hélène BECKER 

Zone UP, en tant que co-traitant 
Rue Maréchal Leclerc 
97400 Saint-Denis 
Téléphone : 0262 21 45 05 
www.zoneup.fr 
 

 
Représenté par  
M. Rodolphe COUSIN et  
Mme. Alice FABRE 
 

21°SUD, en tant que co-traitant 
5 place de la principauté d’Andorre 
97427 Etang-Salé 
0262 26 65 40 
 
 

Représenté par  
Mme. Nathalie BOURCIER et  
Mme. Alix DIRINGER 
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1. ELÉMENTS DE CONTEXTE
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Les objectifs et le déroulement de l’étude 
Le Plan Régional Vélo est une une réflexion menée à l’échelle du territoire de l’île 
de La Réunion découlant du « Plan national vélo » et dont les objectifs sont de : 
•  faire du vélo un véritable outil d’aménagement urbain et de mobilité aisée, 

facile, et sécurisée ; 
•  proposer un programme d’actions dégageant une vision plus globale, 

cohérente, et prospective pour la pratique du vélo en mode urbain, inter urbain 
et de loisirs.  

L’élaboration du Plan Régional Vélo se fait en trois temps : 
•  Phase 1 : Diagnostic prospectif (3 mois) comportant un important volet de 

concertation auprès des acteurs du transport réunionnais (avril à juin 2013) ; 
•  Phase 2 : Elaboration du PRV (5 mois) et des projets à mettre en œuvre (juillet 

à décembre 2013) ; 
•  Phase 3 : Elaboration du programme (3 mois) d’actions du PRV (novembre à 

janvier 2014), puis validation technique et politique (jusqu’en mai 2014). 
Le présent document fait parti de la Phase 3. 
 
Objectifs de la phase 3 
Le programme d’actions développé pour le Plan Régional Vélo vise à encadrer 
les actions à mener par la Région en collaboration avec ses partenaires. 
Il comporte des actions de deux natures : 
•  des actions à mener par la Région en lien avec ses compétences propres 

(VVR/exploitation) ; 
•  des actions d’aides pour inciter et soutenir les actions d’autres collectivités. 
La cohérence et la coordination entre toutes les actions de l’île selon les 
ambitions exprimées par le comité de pilotage est le fil conducteur du programme 
d’actions. 
En effet, il a été exprimé l’objectif commun d’éviter les réalisations au « coup 
par coup » et de soutenir les actions qui sont cohérentes et conformes au PRV 
et les cahiers des charges précis qui en découlent (plan de communication/
sensibilisation). 
 

 
 
 
 
 
 
 

1.1 CONTEXTE
 
 

 

 

 

 

Le suivi du Plan Régional Vélo 
Pour suivre la mise en place des actions, le programme d’actions s’appuie sur un 
pilotage régional qui a dédié un chargé de mission à temps plein pour son 
pilotage et l’animation territoriale. 
Son rôle est primordial notamment pour : 
•  organiser les séances du comité de pilotage vélo ; 
•  la mise en place de la charte partenariale ; 
•  la mise en place des actions à mener par la Région ; 
•  l’appel à projets et le suivi des actions à mener par les autres collectivités. 
Le PRV doit effectivement attribuer un budget « salarial » à ce poste 
indispensable. 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.2 MISE EN OEUVRE
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Quatre orientations structurant le programme d’actions 
Les quatre orientations ont été définies à partir des enjeux exprimés par tous les 
acteurs concertés dans la phase 1 du PRV, puis validées par le comité de 
pilotage PRV en phase 2. 
Elles structurent l’ensemble des actions à mener pour les 5 à 10 années à venir. 
 

Orientation 1 : Coordonner les actions vélo à l’échelle de l’île 
Objectifs 

•  Réfléchir à l’ensemble de la chaîne des déplacements (et non plus de 
manière sectorielle ou à chaque échelle de manière isolée) ; 

•  Elaborer une politique cyclable volontariste. 
Orientation 2 : Créer des aménagements sécurisés, continus et lisibles 
Objectifs 

•  Pallier le manque d’infrastructures cyclables sur l’île par l’octroi d’aides 
financières et le partage du savoir-faire de mise en œuvre de projets ; 

•  Mailler les itinéraires cyclables. 
Orientation 3 : Déployer une offre de services coordonnée 
Objectif 
•  Mailler le territoire de services dédiés aux cyclistes et faciliter leur mise en 

place rapide. 
Orientation 4 : Promouvoir le vélo 
Objectifs 

•  Communiquer sur le vélo, sur les réalisations, sur les offres touristiques ; 
•  Organiser des manifestations événementielles (Salon du vélo). 
 
 
 
 

1.3 LES ORIENTATIONS DU PRV
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2. LE PROGRAMME D’ACTIONS
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Objectifs
•  Réfléchir à l’ensemble de la chaîne des 

déplacements (et non plus de manière sectorielle 
ou à chaque échelle de manière isolée) ;

•  Elaborer une politique cyclable volontariste.

Pilote principal
COPIL PRV regroupant aux côtés de la Région, l’Etat, 
les EPCI, le CG, les communes et les associations.

Maîtres d’ouvrage principaux
Selon la compétence liée à l’action : Région, CG974, 
24 communes, les 5 EPCI.



 
 

Orientation 1  
Coordonner les actions vélo à 

l’échelle de l’île 
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Contexte / constat
Le diagnostic du PRV a fait ressortir l’importance d’une coordination entre acteurs. Le comité de pilotage mis 
en place pour suivre l’élaboration du PRV a permis aux partenaires d’échanger sur les projets de chacun et 
de formuler des objectifs communs. La mise en place d’échanges réguliers est une volonté partagée et le 
PRV propose ainsi de renouveler le comité de pilotage 1 à 2 fois l’an.

Objectifs
•  Réunir les partenaires et partager les avancées du PRV et des projets locaux ;
•  Veiller à la cohérence des actions de chacun.

Description et tâches
Pour les séances annuelles ou semestrielles du comité de pilotage :
•  préparer l’ordre du jour ;
•  lancer les invitations et assurer les relances ;
•  animer les séances ;
•  inviter et coordonner les intervenants extérieurs (partenaires, associations, bureaux d’études).

Pilote
Région Réunion

Echéancier
Suivi tout au long du PRV ;
Tenu du COPIL tous les ans voire tous les six mois.

Budget d’investissement
Néant

Budget de fonctionnement
Fonction du chargé de mission PRV de la Région.


Action 1 : Organiser et Animer le Comité de Pilotage  

Orientation 1 
Coordonner les actions 
vélo à l’échelle de l’île 
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Contexte / constat
Pour fédérer les partenaires et faire porter des actions favorisant la continuité d’itinéraires et la cohérence 
des services, le PRV crée une charte partenariale. 
A terme, la charte devra être élaborée et approuvée par l’ensemble des acteurs et partenaires volontaires.

Objectifs
•  Formaliser et mettre en œuvre la charte PRV ;
•  Identifier les projets issus du PRV par le biais d’un label « charte PRV » (seule critère pour la labellisation 

est que le projet réponde à une action du PRV, selon les prescriptions détaillées dans l’action).

Description et tâches
•  Formaliser le projet de charte, qui inclut :

•  le programme d’actions PRV ;
•  le planning du programme PRV ;
•  les aides et lignes budgétaires sur lesquelles chaque partenaire pourrait émarger ;
•  un volet spécifique pour les aménagements de voirie adaptés aux cyclistes.

•  Lors des comités de pilotage, faire la liste des projets réalisés ;
•  Publier la liste des projets labellisés sur le site internet sur le vélo.

Pilote
Comité de pilotage PRV en associant les communes et les EPCI

Partenaires
Tous les maîtres d’ouvrage

Echéancier
•  En continu 2014-2020.

Budget d’investissement
Publication sur site internet et dans la presse locale.

Budget de fonctionnement
Néant

Action 2 : Créer une charte PRV et Valoriser les bons exemples  
  réunionnais en créant un label PRV 

Orientation 1 
Coordonner les actions 
vélo à l’échelle de l’île 
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Contexte / constat
Lors de la concertation suivie en première phase du PRV, plusieurs partenaires ont souhaité pouvoir tirer parti 
du retour d’expérience des autres collectivités réunionnaises, en particulier sur les modalités de montage de 
projets. Ce partage de connaissances et de pratiques permet également de veiller à la cohérence des projets 
de communes et d’intercommunalités voisines.

Objectifs
•  Recueillir et diffuser les données opérationnelles des projets auprès des partenaires du PRV.

Description et tâches
•  Prendre contact avec l’ensemble des collectivités afin de recueillir les données essentielles sur les 

réalisations et les projets cyclables : aménagements, services, montages de projets, les difficultés 
rencontrées, etc.) ;

•  Mettre à jour l’atlas des projets et en prévoir une publication annuelle.

Pilote
Région Réunion

Partenaires
Tous les maîtres d’ouvrage

Echéancier
Suivi tout au long du PRV.

Budget d’investissement
Néant

Budget de fonctionnement
Fonction du chargé de mission PRV de la Région.


Action 3 : PARTAGER LE SAVOIR-FAIRE réunionnais sur  
   les réalisations cyclables 

Orientation 1 
Coordonner les actions 
vélo à l’échelle de l’île 
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Contexte / constat
Le diagnostic a montré que les données sur la pratique du vélo sont inégales selon les territoires voire inexistantes : 
peu ou pas de données récentes sur la fréquentation des aménagements et services et l’accidentologie. 

Objectifs
Créer l’observatoire du vélo dans le cadre de l’observatoire des déplacements et de la mobilité durable pour :
•  Suivre les évolutions de la pratique du vélo et de ses conditions de circulation ;
•  Connaître les points névralgiques du réseau cyclable : les itinéraires les plus utilisés, l’occupation des 

stationnements vélo, les pôles d’échanges les plus utilisés pour l’intermodalité vélo-TC, etc. ;
•  Créer une base de données mise à jour régulièrement (au moins annuellement) ;
•  Alimenter les campagnes de communication sur vraie pratique du vélo, surtout lorsque les données montrent une 

progression : nombre de km d’aménagements cyclables réalisés, nombre de cyclistes/jour, etc.

Description et tâches
Volet A. Recueil des données quantitatives :
Sur les offres cyclables
•  Recueil et mise en forme du nombre de km d’aménagement cyclable réalisés annuellement ;
•  Recueil et mise en forme du nombre de points de stationnements vélo réalisés annuellement ;
•  Recueil des données liées à la fréquentation des services liés au vélo : location, tour-opérateur ;
•  Si les données n’existent pas, aider à la réalisation des comptages de la fréquentation.

Sur la fréquentation
•  Mise en oeuvre de campagnes de comptages régulières (tous les ans ou 2 ans) sur le réseau national (Voie Vélo 

Régionale) ;
•  Acquisition de matériel de comptage (tubes pneumatiques) et mise à disposition des collectivités locales ;
•  Contact avec les collectivités locales pour organiser le planning de prêt du matériel de comptage ;
•  Collecte des données depuis le matériel de comptage et mise en forme des résultats des comptages sous forme 

de cartographies et de graphiques ;

Sur l’accidentologie 
•  Recueil depuis les bases de données de la DEAL et mise en forme des données d’accidentologie cycliste.


Action 4 : Créer l’observatoire du vélo dans le cadre de 
l’observatoire des déplacements et de la mobilité durable (1 /2) 

Orientation 1 
Coordonner les actions 
vélo à l’échelle de l’île 

Dispositif mobile proposé 
par la société EcoCompteur
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Volet B. Recueil des données qualitatives :
•  Préparation, réalisation et traitement d’une enquête qualitative auprès des cyclistes (par 

questionnaire) à mener tous les 5 ans ;
•  Entretiens avec les associations d’usagers.

Volet C. Publication des résultats de l’Observatoire
•  Mise en page et explication sommaire des données, des évolutions annuelles et des tendances 

(production et impression internes ou envoi par mail).
•  Document à destination des techniciens (tous les ans) et éventuellement une synthèse à éditer 

pour le grand public (à moyen terme).

Pilote
Région Réunion, dans le cadre de l’observatoire des déplacements et de la mobilité durable 

Partenaires principaux
Agorah, DEAL Réunion, IRT

Echéancier
En continu 2014-2020

Budget d’investissement
•  Pour l’achat de deux compteurs mobiles : 5 000 euros.
•  Enquête qualitative par questionnaire pour un échantillon de 300 interviews : environ 1 000 euros 

(y compris la préparation de l’enquête).
•  Maquette d’un fascicule « grand public » 8 pages : 1 000 euros
•  Coût d’impression de 500 exemplaires : 1 000 euros à distribuer dans les mairies
Budget d’investissement total pour l’action : 9 000 euros

Budget de fonctionnement
Fonction du chargé de mission PRV de la Région.

Orientation 1 
Coordonner les actions 
vélo à l’échelle de l’île 

Communauté urbaine de Bordeaux  -  Pôle Mobilité  -  Direction Stratégie Etudes Déplacements  -  Sandrine Grillet – Dominique Gracianette  
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A noter : L’analyse porte sur 42 postes de comptages observés en 2003, 2005, 2007, 2009 et 2011 répartis principalement en intra rocade sur deux périodes horaires (de 7H à 
11H - période de pointe du matin - et de 15H à 19H - période de pointe du soir) fin mai- début juin. Les données des 3 catégories de deux roues : vélos, cyclomoteurs et motos 
sont disponibles. 
 

Vélos et deux roues motorisés :  
 

EN 2011 la part des vélos sur l’ensemble des deux roues est de 57%, supérieure à celle observée de 2003 à 2009 (54% de vélos contre 46% de deux roues motorisés). 

Progression continue du nombre de cyclistes : 
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On constate que le nombre de vélos observés en période de 
pointe du soir est toujours supérieur à celui de la période de 
pointe du matin. 
 
On note une augmentation entre 2003 et 2011 du nombre de 
cycliste de 68% en période de pointe du matin et 67% en 
période pointe du soir. 
 
En 2011, la période de pointe du soir est de 23% plus 
importante que la période de pointe du matin soit un écart 
identique à ceux de 2003 et 2005 (24%) mais supérieur à 
ceux de 2007 et 2009 (12% et 13%) 
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A noter : L’analyse porte sur 99 postes observés conjointement en 2009 et 2011 sur deux périodes horaires : de 7H à 11H et de 15H à 19H. Les données des 3 catégories de 
deux roues : vélos, cyclomoteurs et motos sont disponibles. Postulat : tous les deux roues dénombrés dans les aménagements sont des vélos. 
 

En 2011, plus 6800 cyclistes dont plus d’hommes 
La part des femmes diminue, on note 7400 hommes en plus et 700 femmes en 
moins par rapport à 2009. le nombre d’enfants pratiquant le vélo reste stable. 

En période de pointe du matin : + 15% de cyclistes soit +2900 cyclistes En période de 
pointe du soir : +16% de cyclistes soit + 3900 cyclistes 
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La fréquentation des voies sans aménagement en hausse de 19% (3200 usagers),  13% (3500 usagers) sur les voies avec aménagement  

Répartition des usages des cyclistes
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60% des cyclistes disposent d’un aménagement cyclable en 2011 (61% en 2009) 
On note qu’un seul aménagement a été créé sur les postes observés entre 2009 et 2011 : rue 
Naudet à Gradignan (on n’y observe pas d’augmentation de l’usage). 
 
Sur les voiries sans aménagements spécifiques pour les vélos : 
Entre 2009 et 2011, le nombre de cyclistes a augmenté de 15%  -soit +1200 cyclistes-  en période 
du matin et de 22% -soit +2100 cyclistes- en période du soir.  
En 2011, 7% de ces cyclistes circulent sur le trottoir (contre10% en 2011).  
 
Sur les voies offrant des aménagements (bandes, pistes et couloirs bus) :  
Le nombre de cyclistes a augmenté, entre 2009 et 2011, de 14% le matin (soit 1700 cyclistes) et + 
12% le soir (soit 1800 cyclistes). 
Cependant, on dénombre en 2011, seulement 74% des cyclistes qui utilisent les aménagements 
dédiés contre 76% en 2009. 9% des cyclistes roulent sur les trottoirs (8% en 2009), le reste des 
cyclistes se trouvant sur la chaussée.  
 
Conclusion : 
 

- un comportement identique le matin et le soir 
 

- la part des cyclistes sur les trottoirs diminue  
 

- plus de cyclistes sur la chaussée dans les rues mettant à leur disposition un aménagement 
Le service Vcub : La part des Vcub sur l’ensemble des 99 postes observés est de 7% soit 3600 Vcub sur 49 900 comptages. 
Sur ces 49900 comptages, 62% ont entre 0 et 4% de Vcub, 20% entre 10 et 25%. 
Les plus fortes parts de Vcub sont observées rue Jean Zay à Cenon avec 25% de Vcub, soit 8 Vcub pour 32 cyclistes, et 23% boulevard Jean Jacques Bosc à Bordeaux avec 
39 Vcub pour 168 cyclistes. 
On observe le plus grand nombre de Vcub sur le Pont de Pierre : 369 pour 2952 cyclistes soit 13%, quai Louis XVIII avec 244 Vcub pour 2447 cyclistes soit 10%, Cours Pasteur 
à Bordeaux avec 215 Vcub pour 1509 cyclistes soit 14% 
En général, les plus petites parts de Vcub et les plus petits nombres de Vcub décomptés sur ces 99 postes se trouvent en périphérie de la ville centre. 
En posant le postulat que les Vcub sont de nouvelles pratiques, on note que la moitié des 16% d’augmentation du nombre de cyclistes entre 2009 et 2011 sont des Vcub pour 
l’ensemble des comptages. 
Le pont de Pierre observé tout au long de la semaine du 23 au 29 mai en Période de Pointe du Matin et Période de Pointe du Soir. Les contraintes dues aux 
travaux, seuls la bande cyclable et le trottoir dans le sens rive gauche > rive droite était ouverts en double sens, n’ont pas pénalisées la pratique du vélo. 
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On constate que le jour type de la semaine est soit le mardi, soit le jeudi ; dans notre analyse nous retiendrons le 
mardi.  
La pratique du vélo le samedi et le dimanche est de moins de la moitié de celle d’un jour de la semaine mettant en 
évidence la pratique du vélo pour des motifs contraints. Il est à noter que l’usage du Vcub est également bas le 
week-end pouvant s’expliquer par une utilisation régulière de ce service les jours ouvrés pour des motifs en lien 
avec le travail et les études.  La part des Vcub sur le pont de Pierre un jour type de la semaine est d’environ 13%. 
La part des vélos est de 72% du total des déplacements deux roues. 
99% des cyclistes utilisent la piste cyclable.  
L’augmentation entre 2009 et 2011 de 12%- soit 310 cyclistes supplémentaires (+6% en période de pointe du 
matin et +17% en période de pointe du soir) constatée entre 2009 et 2011 équivaut à environ le nombre de Vcub 
observés (370 Vcub). 
 

 
Extrait de l’Observatoire du 

vélo devenu en 2010 
l’Observatoire des mobilités 

actives du Grand Dijon  
(66 pages, document 

« grand public », 
publication annuelle) 

Extrait de l’Observatoire 
des vélos de la CUB  

(document de 2 pages 
visant les techniciens, 

publication annuelle) 

Action 4 : Créer l’observatoire du vélo dans le cadre de 
l’observatoire des déplacements et de la mobilité durable (1 /2) 
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Exemple de questionnaire « cycliste » pour recueillir les données qualitatives

Source : Enquête développée par RR&A dans le cadre de l’audit des aménagements cyclables de Paris en 2002 
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Contexte / constat
A La Réunion, comme dans les autres régions d’outre mer, l’importation de marchandises est 
soumise à une taxe dénommée octroi de mer. La révision de cette taxe pour l’importation de vélos 
a été sollicitée par un certain nombre de partenaires au cours du PRV. 

Objectifs
•  Faciliter l’achat de vélos par les Réunionnais.

Description et tâches
•  Présenter une proposition d’exemption ou de réduction de l’octroi de mer pour la marchandise 

vélo auprès du Conseil Régional (Conseil d’Administration et la Direction Régional des 
Douanes).

Pilote
Région Réunion, Direction des Affaires Economiques

Partenaires principaux
Bureau de douane

Echéancier
A court terme (2014-2015)

Budget d’investissement
Néant.

Budget de fonctionnement
Préparation de la décision politique par le chargé de mission PRV de la Région.

Action 5 : Révision de l’octroi de mer sur la marchandise vélo 

Orientation 1 
Coordonner les actions 
vélo à l’échelle de l’île 
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Objectifs
•  Pallier le manque d’infrastructures cyclables sur 

l’île par l’octroi d’aides financières et le partage du 
savoir-faire de mise en œuvre de projets ;

•  Mailler les itinéraires cyclables.

Pilote principal
COPIL PRV : pilotage régional en associant les 
communes et les EPCI pour le respect du SDRIC et sa 
cohérence.

Maîtres d’ouvrage principaux
Selon la compétence liée à l’action :
•  Région (réalisation sur les RN et aide au financement 

sur les autres voies) ;
•  Conseil Général (réalisation sur les RD) ;
•  EPCI ( réa l i sa t ion su r l es vo ies d ’ in té rê t 

intercommunal) ;
•  Communes (réalisation sur les voies communales.


 
 

Orientation 2 
Créer des aménagements sécurisés, 

continus et lisibles 
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Contexte / constat
L’élaboration de la stratégie (phase 2 du PRV) a permis de mettre en évidence les lignes de désir 
des déplacements à vélo. La pertinence des déplacements internes aux communes a été 
soulignée, ainsi que celle des liaisons complémentaires aux transports collectifs pour les 
déplacements interurbains.
Les itinéraires de promenade ont également été identifiés comme très pertinents pour l’initiation 
des usagers « novices » et doivent être matérialisés sur des parcours sécurisés et si possible en 
site propre.
Lors du comité de pilotage de la phase 2, il a été décidé de développer en priorité 1 :
•  10 boucles d’itinéraires de découverte urbaine ou de paysage, à mettre en place à très court 

terme.
Les autres itinéraires identifiés intercommunaux, sont inscrits en priorité 2 et 3 à moyen terme car 
ils nécessitent des études plus approfondies.

Objectifs
•  Créer un réseau cyclable continu à l’échelle régionale en s’appuyant sur :
•  la VVR ;
•  les déplacements domicile-travail et domicile-étude principaux ;
•  l’armature urbaine selon le SAR ;
•  les sites touristiques à valoriser.


Description et tâches
•  Réaliser les itinéraires cyclables identifiés dans la Phase 2 du PRV (carte ci-après) ;
•  Réaliser en priorité 1 (court terme 2014-2016) les 10 boucles d’itinéraires de découverte urbaine 

ou paysage ci-après ;
•  Le programme des itinéraires proposé est revu annuellement en COPIL PRV pour en assurer la 

cohérence avec les projets réalisés et en cours sur chaque territoire ;
•  Une cartographie est mise à jour dans la base de données SIG de la Région.



Action 6 : Mettre en œuvre le SDRIC 

Orientation 2  
Créer des itinéraires 

sécurisés, continus et lisibles 

Pilote
Région Réunion

Partenaires
Communes, CG974, IRT

Echéancier
•  Priorité 1 : les boucles 2014-2016 ;
•  Priorité 2 et 3 : les itinéraires 

intercommunaux 2016-2020.

Budget d’investissement
•  Inscrits au POE 2014-2020 décrits 

ci-après par priorité.
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Le SDRIC et Les priorités d’aménagement : Carte de PRIncipeS 
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Principes 
Pour matérialiser très rapidement des premières réalisations « PRV », des 
itinéraires courts de loisirs ont été identifiés s’appuyant sur des 
aménagements existants et de la VVR dans la mesure du possible ou sur 
des voiries apaisées (où la mise en place de dispositifs de modération de 
la vitesse automobile est possible). 
Ces 100 km d’itinéraires en « boucles » visent à initier les nouveaux 
cyclistes (par exemple le dimanche) et à élargir l’usage du vélo loisir vers 
les déplacements utilitaires en centre urbain.  
Rappelons de surcroît qu’il existe un réel potentiel pour le report modal 
vers le vélo pour les déplacements liés au travail car la majorité des flux 
« domicile-travail » se réalise à l’intérieur de la commune de résidence. 
Les projets de boucles constituent la première étape de réalisation du 
SDRIC. 
 
Présentés ci-après : 
•  Principes des tracés ; 
•  Principes d’aménagements et coûts : 
•  voie verte (3 mètres pour piétons et cyclistes hors chaussée) ; 
•  piste cyclable bidirectionnelle (2,50 mètres hors chaussée) ; 
•  pistes cyclables latérales (1,50 mètres hors chaussée) ; 
•  bandes cyclables (1,50 mètres sur chaussée) ; 
•  bande cyclable « double sens » sur une rue à sens unique ; 
•  matérialisation de zone 30 (aménagements ponctuels de type 

plateau ou ralentisseurs ou écluses) => les zones 30 en milieu urbain 
dense comporteront plus d’aménagements ponctuels que celles en 
milieu peu dense ce qui explique la différence des coûts entre les 
deux situations. 

 
 

PRIORITÉ 1 : DES ITINÉRAIRES « BOUCLES » À TRÈS COURT TERME

Maîtres d’ouvrages 
Région, département et communes selon la domanialité de la voie 
 
Partenaires 
EPCI 
 
Échéance 
2014-2015 
 
Budget global (pour les boucles) 
3 315 000 € 
 
 
 
 
 
 
NB. Les coûts sont des enveloppes budgétaires à prévoir, plutôt hautes 
afin d’anticiper les imprévus. Les coûts sont basés sur les données reçues 
lors de l’élaboration du PRV et sur des coûts de réalisations 
réunionnaises. Ils sont hors taxes. Les études de maîtrises d’oeuvre 
devront prévoir d’affiner les choix d’aménagements et les coûts des 
travaux. 
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Distance : 5,8 km

Dénivelé : 53 m

Pente : pente maximale de 5 à 10 %.

Typologie des aménagements 
cyclables existants
•  Séquence 01 : itinéraire composé du 

sentier du littoral (voie verte) 
•  Séquence 02 : rue Général de Gaulle 

(zone 30 avec double sens cyclable).


Boucle de Saint-Denis : principes de tracé 
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Aménagements proposés et coût 
estimé des études et travaux

Pour la séquence 03

Option A - Boulevard de la Victoire : 
circulation mixte sans aménagements 
spécifiques mais signalement de la 
présence de cyclistes par du 
jalonnement et panneau de 
sensibilisation destiné aux 
automobilistes : 2’000 €

-  Ou –
Option B - Rue Jean Chatel : double 
sens cyclable, avec suppression d’une 
file de stationnement, marquage au sol et 
jalonnement : 3’000 €
Cette deuxième option permettrait de 
préfigurer un aménagement pérenne à 
plus long terme (requalification totale de 
la voie).

Enveloppe budgétaire à prévoir pour 
l’itinéraire* : 5 k€

Thématiques potentielles pour la mise 
en valeur 
Découverte urbaine, patrimoine, littoral

Boucle de Saint-Denis : principes d’aménagement et de mise en valeur 

*En arrondissant vers le haut pour anticiper les éventuels 
surcoûts, et permettre des aménagements de qualité 
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Boucles de Saint-Paul – Cambaie Et de Saint-Paul – Tour des Roches 
Principes DE TRACé 

Saint-Paul Cambaie
Distance : 7,6 km
Dénivelé : 46 m
Pente maximale inférieure à 5 %

Saint-Paul Tour des Roches
Distance : 12,5 km
Dénivelé : 52 m
Pente maximale inférieure à 5 %

Typologie des aménagements 
cyclables existants
•  Séquence 01 : itinéraire 

composé de la piste cyclable le 
long de l’axe mixte (Cambaie) 

•  Séquence 02 : la bande 
cyclable de la RD4 (Savannah)

•  Séquence 03 : la voie apaisée 
du Tour des Roches
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Boucles de Saint-Paul – Cambaie Et de Saint-Paul – Tour des Roches 
Principes d’aménagement et de Mise en valeur 

Aménagements proposés et coûts 
estimés des études et travaux
•  Séquence 04 : zone 30 

partiellement existante à compléter 
100 k€

•  Séquence 05 : voie verte à 
matérialiser 1 400 m, soit 700 k€ 
(hors acquisition foncière)

•  Séquence 06 : zone 30 à 
matérialiser 1 900 m, soit 200 k€

•  Séquence 07 : itinéraire cyclable 
prévu dans le projet Ecocité

•  Jalonnement de l’ensemble : 20,1 
km, soit 20 k€ (hors étude)


Enveloppe budgétaire à prévoir 
pour l’itinéraire* : 1 M €

Thématiques potentielles pour la 
mise en valeur 
Découverte urbaine, patrimoine, 
végétation exceptionnelle

*En arrondissant vers le haut pour anticiper les 
éventuels surcoûts, et permettre des aménagements de 
qualité 
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Boucles de Saint-André : Principes DE TRACÉ 

Boucle « centre ville »
Distance : 6,3 km
Dénivelé : 32 m
Pente maximale inférieure à 5 %

Boucle « littoral »
Distance : 16,7 km
Dénivelé : 45 m
Pente maximale inférieure à 5 %

Typologie des aménagements 
cyclables existants
•  Séquence 01 : voies apaisées 

existantes à renforcer
•  Séquence 02 : sentier littoral 

existant
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Boucles de Saint-André : Principes d’aménagement et de mise en valeur 

Aménagements proposés et 
coûts estimés des études et 
travaux
•  Séquence 03 : matérialiser les 

zones 30 sur 5 500 m : 600 k €
•  Jalonnement sur l’ensemble du 

tracé 23 000 m : 23 k €

Enveloppe budgétaire à prévoir 
pour l’itinéraire*
630 k €


Thématiques potentielles pour 
la mise en valeur 
Découverte urbaine, patrimoine, 
végétation exceptionnelle


*En arrondissant vers le haut pour anticiper les 
éventuels surcoûts, et permettre des 
aménagements de qualité 
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Boucles d’Etang-Salé et de Saint-Louis : Principes de tracé 

Boucle d’Etang Salé
Distance : 13,2 km
Dénivelé : 78 m
Pente maximale inférieure 
à 5%

Boucle de Saint-Louis
Distance : 6,1 km
Dénivelé : 47 m
Pente maximale inférieure à 
5 %


Typologie des aménagements cyclables 
existants
•  Séquence 01 : voies apaisées existantes 

à renforcer
•  Séquence 02 : sentier littoral existant
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Boucles d’Etang-Salé et de Saint-Louis : Principes d’aménagement et de mise en valeur 

Enveloppe budgétaire à 
prévoir pour l’itinéraire* :
325 k€

Thématiques potentielles 
pour la mise en valeur 
Littoral, découverte urbaine


Aménagements proposés et coût estimé des 
études et travaux
•  Séquences 06, 08 et 10 : matérialiser les zones 30 

sur 2 800 m : 300 k€
•  Séquence 02 et 11 : bandes cyclables sur 4 200 

m : 2,5 k€ 
•  Implanter du jalonner sur l’ensemble du tracé 

19 300 m : 20 k€

*En arrondissant vers le haut pour anticiper les 
éventuels surcoûts, et permettre des 
aménagements de qualité 
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Distance : 4,1 km

Dénivelé : 28 m

Pente maximale de 5 à 10 % 
très localement

Aménagement proposé et 
coût estimé des études et 
travaux
•  matérialiser les zones 30 sur 

4 100 m : 500 k€ 
•  Implanter du jalonner sur 

l’ensemble du tracé 
4 100 m : 5’000 €


Enveloppe budgétaire à 
prévoir pour l’itinéraire* : 
510 k€
Intégré dans le projet de 
requalification du centre ville ?

Thématiques potentielles 
pour la mise en valeur 
Littoral, découverte urbaine

Boucle de Saint-Leu : Principes de tracé, d’aménagement et de mise en valeur 
 
 
 

*En arrondissant vers le haut pour anticiper les éventuels 
surcoûts, et permettre des aménagements de qualité 
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Boucle urbaine de Saint-Pierre : Principes de tracé 
 
 
 

Distance : 6,3 km
Dénivelé : 32 m
Pente maximale inférieure à 5 %


Typologie des aménagements 
cyclables existants
•  Séquence 01 : trottoir cyclable 

existant
•  Séquence 02 : bandes 

cyclables existantes
•  Séquence 04 : bandes 

cyclables existantes
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Aménagement proposé et 
coût estimé des études et 
travaux
•  Séquence 03 : matérialiser 

les zones 30 sur 1 200 m : 
150 k€ 

•  Séquence 06 : créer des 
bandes cyclables sur 700 
m :  3,5 k€

•  Implanter du jalonner sur 
l’ensemble du tracé 
9 300 m : 10 k €


Enveloppe budgétaire à 
prévoir pour l’itinéraire* 
165 k€

Thématiques potentielles 
pour la mise en valeur 
Littoral, découverte urbaine

Boucle urbaine de Saint-Pierre : Principes d’aménagement et de mise en valeur 
 
 
 

*En arrondissant vers le haut pour anticiper les éventuels 
surcoûts, et permettre des aménagements de qualité 
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Distance : 4,3 km

Dénivelé : 88 m

Trajet relativement plat mais 
avec des pentes localement 
comprises entre 10 et 20%

Aménagement proposé et 
coût estimé des études et 
travaux
•  matérialiser les zones 30 sur 

4 300 m : 200 k€
•  Implanter du jalonner sur 

l’ensemble du tracé 
4 300 m : 5 k€


Enveloppe budgétaire à 
prévoir pour l’itinéraire*
210 k€

Thématiques potentielles pour 
la mise en valeur :
Cirque, le domaine forestier

Boucle de Cilaos : Principes de tracé, d’aménagement et de mise en valeur 
 
 
 

*En arrondissant vers le haut pour anticiper les 
éventuels surcoûts, et permettre des 
aménagements de qualité 



Marché de prestations intellectuelles pour une mission d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage pour l’élaboration du Plan Régional Vélo – Phase 3 
32

26
10

-N
-0

15
 /

 N
V 

/ 
16

.0
5.

20
14

 
Distance : 20 km (avec l’aller-
retour sur la portion central)

Dénivelé : 20 m

Trajet relativement plat mais 
avec des pentes allant 
localement jusqu’à 5%

Boucle de Saint-Benoît : Principes de tracé 
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Aménagement proposé et 
coût estimé des études et 
travaux

•  Séquence 07 : matérialiser 
les zones 30 sur 1 200 m 
150 k€

•  Implanter du jalonnement 
sur l’ensemble du tracé 
4 300 m : 5 k€


Enveloppe budgétaire à 
prévoir pour l’itinéraire* 
160 k€

Thématiques potentielles 
pour la mise en valeur
Littoral, la marine, le patrimoine

Boucle de Saint-Benoît : Principes d’aménagement et de mise en valeur 
 
 
 

*En arrondissant vers le haut pour anticiper les 
éventuels surcoûts, et permettre des 
aménagements de qualité 
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Boucles de saint-philippe : Principes de tracé 

Distance : 15,5 km
(aller-retour sur le tronçon central)
Dénivelé total du parcours : 105 m
Pente maximale inférieure à 5%
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Boucles de saint-philippe : Principes d’aménagement et de mise en valeur 

Aménagements proposés et 
coût estimé des études et 
travaux
•  Séquences 01 et 03 : 

matérialiser les zones 30 sur 
2 500 m : 300 k€ 

•  Implanter du jalonnement 
sur l’ensemble du tracé 
8 600 m : 9 k€

Enveloppe budgétaire à 
prévoir pour l’itinéraire* 
310 k€

Thématiques potentielles 
pour la mise en valeur
Littoral

*En arrondissant vers le haut pour anticiper les 
éventuels surcoûts, et permettre des 
aménagements de qualité 



Marché de prestations intellectuelles pour une mission d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage pour l’élaboration du Plan Régional Vélo – Phase 3 
36

26
10

-N
-0

15
 /

 N
V 

/ 
16

.0
5.

20
14

 

 
Principes 
•  Mettre en œuvre les projets des EPCI et des communes qui ont une   

envergure intercommunale ou régionale ; 
•  Les coûts sont approximatifs et devront être affinés dans le cadre des 

maîtrise d’œuvre, selon les choix des aménagements. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Enveloppe budgétaire à prévoir 
Budget global des études et premiers travaux à prévoir : 8 730 k€ dans le 
budget PRV de 2016 à 2018, voire jusqu’à 2020. 
. 
Maîtres d’ouvrages 
Région, Département, Communes selon les domanialités 
 
Partenaires 
Toutes les maîtrises d’ouvrage 
 
Échéance 
•  Etudes et premiers travaux 2016-2018 ; 
•  Poursuite des travaux 2018-2020 et au-delà. 
 
Budget global à prévoir 
5 300 000 € 

PRIORITÉ 2 : ITINÉRAIRES CYCLABLES INTERCOMMUNAUX ET SENTIERS LITTORAUX

Principales liaisons identifiées Longueur 
en mètres 

Budget à prévoir 
étude et travaux 

Route du Théâtre D 10, Saint-Gilles-les-
Bains – Saint-Gilles-Rles-Hauts (hors 
chaussée) 

6 300 3 150 k€ 

Rue du Musée D11, Les Avirons (voie 
apaisée) 

7 200 360 k€ 

Route de l’Entre-Deux D26-D38 (voie 
apaisée) 

5 400 270 k€ 

RN3 Le Tampon (hors chaussée) 8 100 4 050 k€ 

Liaison Saint-Rose – Chemin Isidore 
(voie apaisée / voie verte) 

6 500 650 k€ 

Ouvrage sur la Rivière du Mât étude Selon étude, travaux 
après 2020 

Chemin Lefaguyes à Saint-André (voie 
apaisée) 

3 300 165 k€ 

Chemin Bel Ombre – Rue de 
Cambuston à Saint-André (voie 
apaisée) 

1 700 85 k€ 
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Principes 
•  Poursuivre les améliorations et les sécurisations réalisés par le 

département ; 
•  Appuyer le projet de création d’un itinéraire cyclable sur cette route tel 

qu’identifié dans le SDIV du TCO. 
 
Mise en oeuvre 
•  Etude à mener sur les aménagements adaptés aux cyclistes : 

élargissement dans certains virage, création de refuges permettant de 
doubler les cyclistes, dispositifs de modération de la vitesse 
automobile, etc. 

•  Elargir l’étude aux autres tronçons de la route Hubert Delisle (CIVIS, 
CASUD). 

 
Enveloppe budgétaire à prévoir 
Route Hubert Delisle 
Budget global de l’étude et des travaux à prévoir : 1 000 000 euros dans le 
budget PRV de 2016 à 2018. 
 
 

PRIORITÉ 3 : LA POURSUITE DES PROJETS ÉTUDIÉS EN PRIORITÉ 2 ET LA VÉLOROUTE HUBERT DELISLE ET DES MI-PENTES (RD3, RD4, RD6)

 
Maîtres d’ouvrages 
Principalement le Département 
 
Partenaires 
EPCI, Communes, Région 
 
Échéance 
2018-2020 
 
Budget global à prévoir 
1 000 000 euros. 
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Le diagnostic avait permis de développer une boite à outils des 
aménagements cyclables qui permet d’encadrer les projets du SDRIC. 
Pour chaque projet, y faire référence pour s’assurer que les aménagements 
proposés répondent bien aux objectifs fixés, et soient sécurisant pour les 
usagers ciblés (famille, pendulaires, téméraires…) 
 
 
 

 

LA CHARTE DES AMÉNAGEMENTS DU SDRIC

 
Site propre ou site partagé ?  
Les deux philosophies s'opposent mais en fait, les deux catégories 
d'aménagement ont des atouts et des inconvénients respectifs, que ce soit du 
point de vue des usagers, du coût ou de la réalisation.  
On ne peut établir véritablement de « doctrine » car c'est au vu des conditions 
locales (conditions de trafic, emprise disponible, financement possible, etc) qu'il 
faut trancher au cas par cas, en fonction des atouts et limites respectives des 
deux catégories d'aménagement par rapport au contexte. 
Il faut quand même noter que dans les villes d'Europe du Nord qui servent 
aujourd'hui souvent de modèles, on a d'abord préféré la réalisation 
d'aménagements en site propre jusqu'à ce que le nombre de cyclistes soit 
suffisamment important pour qu'ils soient correctement perçus par les autres 
usagers (aujourd'hui, en Hollande le cycliste fait en quelque sorte « partie du 
paysage »). Les sites partagés sont souvent abordés une fois que cette visibilité 
du cycliste est bien établie. A La Réunion, il faudra certainement aller plus 
rapidement vers les sites partagés au vu des contraintes d'emprises. Pour cela, il 
faudra accompagner les nouveaux aménagements (zone 30, zone de rencontre, 
couloirs bus-vélo) par de la sensibilisation auprès des autres usagers. 
 
Une boîte à outils sommaire pour présenter les différents types 
d'aménagements dans la réglementation française 
La liste des aménagements suivants, leurs descriptifs et leurs avantages/
inconvénients est nécessaire pour appréhender les possibilités d'aménagements 
sur le réseau viaire réunionnais. 
Les éléments sont extraits des guides CERTU :  
•  Recommandations pour les itinéraires cyclables (RIC), CERTU, 2005 ; 
•  Recommandations pour les aménagements cyclables (RAC), CERTU, mise à 

jour 2008 ; 
•  Fiches CERTU pour les Zone 30 et Zone de rencontre. 
 
 

RN2 (Saint-André) 

Dijon (21) 
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RN2  

RN1a (Saint-Paul) 

Dijon (21) 

Fig. 58 :  Boîte à outils des aménagements envisageables pour le développement du vélo 1/4 
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Rue de Nice (Saint-Denis) 

Fig. 58 :  Boîte à outils des aménagements envisageables pour le développement du vélo 2/4 
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Rue du Général de Gaulle (Saint-Denis) 

Rue Saint-Louis (Saint-Paul) 

Voie verte (Etang Salé) 

Fig. 58 :  Boîte à outils des aménagements envisageables pour le développement du vélo 3/4 
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A Gauchy (02) : marquage de l'entrée de la Zone 30 par un 
ralentisseur physique et visuel 

A Angers (49) : une mise en Zone 30 généralisée du centre ville 
en 2012 

En Suisse : avec des « implants » amovibles qui créent des 
chicanes pour réduire la vitesse 

A Mouans-Sartoux (06) : en traversée de ville pour maîtriser les 
nuisances d'un fort trafic sur la rue principale 

Gauchy (02), un plateau en entrée de Zone 30 Anger (49), généralisation de Zone 30 en centre ville 

Suisse, éléments mobiles pour casser la linéarité de la rue Mouans-Sartoux (06), zone de rencontre en centre ville pour 
partager la rue avec les piétons 

Fig. 58 :  Boîte à outils des aménagements envisageables pour le développement du vélo  4/4 
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Contexte / constat
Le SDRIC doit être complété par des lignes de bus permettant 
l’embarcation des vélos afin de répondre aux besoins 
interurbains (complémentarité TC et vélo) et à certains itinéraires 
de loisirs qui ne peuvent être aménagés dans le programme 
2014-2020 : montée au Maïdo, à Cilaos, à Salazie, etc.

Objectifs
•  Pour les lignes de désir identifiées dans la phase 2 du PRV qui 

ne peuvent pas être aménagées pour le vélo, évaluer 
l’opportunité et la pertinence de créer ou de renforcer les 
lignes TC avec support à vélo.


Description et tâches
•  Développer des lignes de bus qu’il serait opportun d’équiper 

d’un dispositif de transport des vélos ; 
•  Etudier l’opportunité, la faisabilité, la gouvernance et le 

financement d’équipement de ces lignes de bus d’accroches 
vélos ou d’un autre matériel roulant avec accroches vélos ;

•  Etudier la nécessité de créer des lignes spécifiques à la 
pratique de loisirs (nouvelle ligne de type navette ? Nouveaux 
services sur des horaires précis ?).




Action 7 : Développer des lignes de bus avec  
accroches vélos (1/2) 

Orientation 2  
Créer des itinéraires 

sécurisés, continus et lisibles 

Source : CIVIS

Pilote
Région Réunion

Partenaires 
AOT : EPCI et CG974

Echéancier
•  2014-2016.

Budget d’investissement
Dispositif d’accroches-vélos : 
environ 500 euros par vélo.
Budget action : 50 000 €

Budget de fonctionnement
Suivi par le chargé de 
mission PRV de la Région.
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Orientation 1 
Coordonner les actions 
vélo à l’échelle de l’île 

Dispositif Accroches vélos dans 
les espaces 

mutlifonctions

Dispositf extérieur (rack à 
l'arrière)

En soute

Matériel roulant 
adapté

Bus classique
Bus articulé

Mini bus Car

Avantages Niveau de sécurisation 
des vélos élevé

Peu d'intervention nécessaire 
du chauffeur

Niveau de sécurisation 
des vélos élevé avec 

un système de fixation
Aucune intervention 

du chauffeur
Facile à installer sur un 

véhicule déjà dans la flotte
Pas de perte de 

capacité voyageurs

Inconvénients Perte de capacité 
(espace PMR ou 

voyageurs)

Risque de dégradation ou de 
vol d'équipements sur les 

vélos lors de l'arrêt des bus

Nécessite l'intervention 
du chauffeur

Exemple 
réunionnais

CIVIS / CINOR TCO Car Jaune

Coût 500 € / vélo 300 à 500 € / vélo Nul ou 7 500 € / vélo 
pour un système de 

fixation

Synthèse des avantages et inconvénients des dispositifs d'embarquement de vélos dans les bus

Source : A3FV!

Source :  TCO!

Action 7 : Développer des lignes de bus avec  
accroches vélos (2/2) 

Source : 
VVVSUD
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Contexte / constat
Le réseau cyclable ne se compose pas seulement d’aménagement en site propre, d’où 
l’importance de rendre lisible les continuités par des marquages au sol et de la signalétique 
verticale.
Les principes de jalonnement sur l’ensemble du SDRIC doivent avoir une certaine homogénéité, 
mais peuvent inclure des logos sur différents itinéraires : Eurovéloroute, VVR, boucles 
touristiques thématiques, parcours loisirs, sentier littoral…

Objectifs
•  Assurer la continuité sur un itinéraire cyclable ;
•  Rendre visible le réseau cyclable ;
•  Communiquer sur les distances vers les principaux sites d’intérêts régionaux.

Description et tâches
•  Lancement d’une étude complète pour établir un plan de jalonnement sur l’ensemble des 

itinéraires du SDRIC, avec en particulier :
•  La rédaction d’un cahier des charges et lancement d’un appel d’offres ;
•  Choix d’un bureau d’étude ;

•  Les phases de l’étude de jalonnement :
•  Identification des itinéraires à jalonner (sur la base du SDRIC – itinéraires réalisés) ;
•  Identification des mentions à faire figurer sur les panneaux (avec validation politique) ;
•  Définir la charte graphique et le mobilier des panneaux et mâts, en suivant les 

recommandations du CERTU (CEREMA) ;
•  Identification des points d’implantation des panneaux et supports ;
•  Réalisation des fiches d’implantation ;

•  Lancement du marché de maîtrise d’œuvre : 
•  Choix d’un fabricant, fournisseur et poseur des panneaux (entreprise de signalétique) ;
•  Fabrication des prototypes et validation par la MO ;
•  Suivi des chantiers d’implantation (pour s’assurer de la correspondance entre les fiches 

d’implantation et de la pose) ;
•  Veille à la mise à jour et à l’entretien des panneaux.




Action 8 : Créer un plan de jalonnement cyclable  
réunionnais (1/2) 

Orientation 2  
Créer des itinéraires 

sécurisés, continus et lisibles 

Véloroute du Littoral à Caen!
Source photo : Caen-Fubicy !

Pilote
Région Réunion

Echéancier
•  2016-2018 étude;
•  2018-2020 implantation.

Budget d’investissement
•  Etude de jalonnement à l’échelle du SDRIC : 
     60 k €,
•  Fabrication et implantation des panneaux : 

prévues dans le coûts des itinéraires (action 6).

Budget de fonctionnement
Entretien des panneaux, et mise à jour régulière : 
achat et pose de panneaux supplémentaires : 
5 k€ / an.
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Orientation 2  
Créer des itinéraires 

sécurisés, continus et lisibles 

Bas-Rhin : Exemple d’un plan de 
jalonnement à l’échelle d’un département :!
Numérotation des itinéraires et charte 
graphique.!
!
Chaque territoire réalisant son propre 
jalonnement doit s’inscrire dans cette 
charte (avec un co-financement du 
département pour l’étude).!
!
Source photo : CG67!

Yvelines : jalonnement sur l’avenue verte!
Paris-Londres, et deux itinéraires 
nationaux. !
Les logos de chaque réseau sont affichés 
au-dessus des mentions régionales et 
locales. !
!
Source photo : CG78!

Action 8 : Créer un plan de jalonnement cyclable  
réunionnais (2/2) 
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Contexte / constat
La consultation des partenaires tout au long de l’élaboration du PRV a fait ressortir le besoin à très court 
terme d’un plan d’entretien des itinéraires cyclables à l’échelle de l’île.

Objectifs
•  Garantir la sécurité du cycliste sur les espaces qui lui sont dédiés ;
•  Assurer le même niveau de service aux itinéraires cyclables qu’aux routes ;
•  Veiller à la pérennisation des itinéraires cyclables en protégeant leurs emprises (contre l’envahissement de 

la végétation ou du cumul de débris par exemple).

Description et tâches
•  Organiser une réunion de travail spécifique avec les partenaires du PRV qui ont la compétence voirie (ou 

compétence déléguée) et qui ont la charge de l’entretien des voiries afin de définir un plan d’actions sur 
l’entretien des itinéraires cyclables ;

•  Réunir ces mêmes partenaires annuellement afin de mettre à jour le plan d’entretien, en tenant compte 
des modifications du réseau cyclable ;

•  Veiller au déclenchement d’opérations ponctuelles suivant les dégâts liés aux intempéries fortes ou aux 
doléances d’usagers (constatation de débris).

Pilote
Région Réunion pour la coordination entre acteurs.
Tous les maîtres d’ouvrages sont concernés.

Echéancier
•  2014-2020.

Budget d’investissement
Néant.

Budget de fonctionnement
Prévoir l’évaluation annuelle des budgets d’entretien par le comité de pilotage du PRV et l’ajuster au fur et à 
mesure.

Action 9 : RENFORCER LE plan D’entretien des itinéraires cyclables 

Orientation 2  
Créer des itinéraires 

sécurisés, continus et lisibles 

Entretien recommandé par 
le CERTU (CEREMA)

L’entretien courant :
•  Fauchage
•  Balayage
•  Ramassage de déchets
•  Elagage et abattage 

d’arbres à risque
•  Maintenance du mobilier
•  Reprise du marquage au 

sol

L’entretien lourd :
•  Réparation de la 

chaussée
•  Curage des fossés
•  Inspection de la 

structure et des 
ouvrages d’art

•  Opération de 
répérations
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Objectif
Mailler le territoire de services dédiés aux cyclistes et 
faciliter leur mise en place rapide.

Pilote principal
COPIL PRV qui associe les communes et les 
associations d’usagers pour le développement des 
services coordonnés et en cohérence avec les liaisons 
du SDRIC.

Maîtres d’ouvrage principaux
Selon la compétence liée à l’action :
•  Région (services aux futurs pôles d’échanges du 

RRTG) ;
•  Conseil Général (services aux pôles d’échange du 

Car Jaune) ;
•  EPCI (services aux pôles d’échanges locaux, services 

aux équipements intercommunaux) ;
•  Communes (services sur les espaces publics, 

services aux équipements communaux).


Orientation 3  
Déployer une offre de services 

coordonnée 
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Contexte / constat
La crainte du vol est un des freins à l’utilisation du vélo citée plusieurs fois par les partenaires du PRV.
Il convient ainsi de déployer des points de stationnement vélo pour :
•  Le stationnement de courte durée par des arceaux au plus près des entrées des sites générateurs de 

déplacements : commerces, administration avec accueil du public, espaces de loisirs, médiathèque, 
etc. ;

•  Le stationnement de longue durée par des dispositifs sécurisés et à l’abri des intempéries (cf. action 
10).

L’arceaux vélos de type U renversé est le mobilier le plus adapté pour l’accroche de vélo (cadre et 
roue).

L’offre d’arceaux vélos sur l’espace public est insuffisante aujourd’hui pour offrir un niveau de service en 
adéquation avec la volonté de développement de la pratique du vélo.

Objectifs
Inciter les communes à créer des points de stationnement vélo sur les espaces publics à proximité 
immédiate des lieux fréquentés.

Description et tâches
•  Créer un cahier des charges en vue de l’obtention d’une aide financière qui précise :

•  N’utiliser que les « bons » arceaux pour le stationnement efficace (voir la fiche ci-jointe). Eviter les 
dispositifs qui ne permettent pas d’attacher la roue ET le cadre, tel que le « pince-roue » ;

•  Les implantations idéales : à proximité immédiate des entrées principales des bâtiments, 
commerces, dans des endroits passant et éclairés, etc. ;

•  Prévoir un budget conséquent : par exemple 500 arceaux par EPCI ;
•  Veiller à l’entretien des mobiliers implantés.



Action 10 : Soutenir la création de poches de stationnement sur 
l’espace public 

Orientation 3  
Déployer une offre de 
services coordonnée 

Pilote
Région Réunion

Partenaires
Communes

Echéancier
•  En continu 2014-2020.

Budget d’investissement
Coût d’un arceau environ 100 €/pièce et 50€ 
la pose/pièce
Exemple de répartition possible : 75 k€ / 
EPCI

Budget de fonctionnement
Néant
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Projet de GUIDE TECHNIQUE POUR DISPOSITIFS DE STATIONNEMENT DE courte DURéE 

Système d’accroche vélos à 
éviter : le « pince-roue » ne 
permet pas d’attacher cadre 
et roue. 

Les arceaux « U » renversé 
sont peu coûteux, robustes 

et efficaces pour le 
stationnement des vélos. On 

peut en mettre 4 à 5 dans 
l’espace d’une place de 

stationnement voiture.  
 
 

Les accroches-vélo peuvent 
être esthétiques, mais il faut 

veiller à privilégier la 
possibilité d’attacher cadre 

et roue. 



Marché de prestations intellectuelles pour une mission d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage pour l’élaboration du Plan Régional Vélo – Phase 3 
51

26
10

-N
-0

15
 /

 N
V 

/ 
16

.0
5.

20
14

 
Contexte / constat
Le stationnement de longue durée peut être lié aux :
•  lieux de travail ;
•  établissements scolaires ;
•  espaces de loisirs ;
•  pôles d’échanges ;
•  aires de covoiturage.

Pour ces motifs de déplacement, il est préférable de pouvoir garer son vélo dans un endroit fermé et 
sécurisé. Le cycliste rassuré sera davantage enclin à emprunter son vélo pour ses déplacements 
quotidiens.

Objectifs
•  Identifier les sites qui ne sont pas encore équipés ;
•  Offrir un guide technique sur les abris sécurisés : les bons exemples, les coûts, les implantations 

idéales ;
•  Inciter les collectivités à mettre en œuvre les abris sécurisés selon ce guide.

NB. Pour l’incitation aux entreprises voir l’action 12.

Description et tâches
•  Assurer un accueil des entrepreneurs et la mise en relation entre les acteurs du vélo / des 

collectivités et les projets ;
•  Offrir une aide financière aux initiatives qui s’inscrivent dans le cadre d’une action du PRV ou 

d’une initiative nouvelle pertinente : création d’entreprises, développement d’une nouvelle activité 
dans une entreprise existante ou création d’autres agences, mise en place d’offre promotionnelle 
pour faire connaître l’activité, etc.

•  Prévoir un budget pour 3 à 4 abris / EPCI.


Action 11 : Renforcer l’offre de stationnement vélo sécurisé 

Orientation 3  
Déployer une offre de 
services coordonnée 

Pilote
Région Réunion

Echéancier
•  En continu 2014-2020.

Budget d’investissement
Prix estimé d’un abri : 2 à 5 000 €
Aide financière à hauteur de 
6 à 8 k€/EPCI

Budget de fonctionnement
Néant
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Projet de GUIDE TECHNIQUE POUR DISPOSITIFS DE STATIONNEMENT DE LONGUE DURéE 

Description des abris à vélo 
Les abris vélos peuvent être des structures non gardiennés accessibles aux personnes ayant un badge ou une 
clé. En lien avec les transports en commun, le badge (carte sans contact) de l’abonnement TC peut permettre cet 
accès. 
C’est le cas de plus en plus de gares en métropole, grâce à des actions mise en œuvre par les Régions. 
C’est aussi le cas pour certains réseaux de TC urbains, notamment en lien avec des offres TC structurantes : 
Grenoble, Strasbourg en sont des exemples en place depuis déjà plusieurs années. 
 
Un abri de 20 à 40 places (rack à 1 ou 2 niveaux) coûte environ de 2 000 à 5 000 euros selon le design mobilier 
choisi. Un achat groupé permet de réduire les coûts du matériel et de la pose. 
 
L’implantation doit se faire dans les endroits privilégiés : directement en lien avec les principaux arrêts de bus, 
avoir des accès clairs et lisibles pour les cyclistes. 
 
Selon les cas existants, l’accès par badge ou clé peut être géré soit par l’exploitant des TC (en lien avec les 
boutiques) ou par les mairies. 
 
Ci-après, un exemple de contrat d’abonnement qui peut servir de modèle. 

Toulouse (31) 

Agde (34) 

Grenoble (38) 



Marché de prestations intellectuelles pour une mission d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage pour l’élaboration du Plan Régional Vélo – Phase 3 
53

26
10

-N
-0

15
 /

 N
V 

/ 
16

.0
5.

20
14

 

Projet de GUIDE TECHNIQUE POUR DISPOSITIFS DE STATIONNEMENT DE LONGUE DURéE 

   
 

 
CONTRAT POUR LA MISE A DISPOSITION D’UNE CARTE MAGNETIQUE 

PERMETTANT L’ACCES A UN ABRI VELO FERMÉ 
 
 1ère demande   Demande de duplicata   Demande de remboursement 
  

TITULAIRE D’UNE CARTE D’ACCES ABRI  VELO FERME                                           . 
 

 Mademoiselle  Madame   Monsieur             Né(e)  le |_|_|/|_|_|/|_|_|_|_| 

Nom (1)   |_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|__|_|_|_|_|_| 
Prénom (1)    |_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_| 
Adresse (1) Apt  |_|_|_|_|_|  Bat  |_|_|_|_|_|_|_|_|  Rés  |_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_| 
N° et voie (1)   |_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|  
BP, Lieu dit (1|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_| 
Code Postal (1) |_|_|_|_|_| Ville (1) |_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_||_|_|_|    
Téléphone fixe  |_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|   Téléphone mobile   |_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|    
Courriel  |_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|@|_|_|_|_|_|_|_|_|_| 
  |_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_||_|_|_|_|_| 
    

CARACTERISTIQUE DE LA DEMANDE D’ACCES                                                                     . 
 

Gare (1) |_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_||_|_|_| 
 
Titulaire abonnement (1):  
 Pass régional Fideli’TER  Pass régional TER’Etude   Pass régional Solidari’TER 
 Abonnement de travail  Abonnement Scolaire        Intégration tarifaire Valenciennes 
 Abonnement Ticket + 
 

Date de fin de validité (1)  |_|_|/|_|_|/|_|_|_|_| 
 
Type de vélo : 
 Bicyclette    Vélo à assistance  Tandem 
             
Assureur : |_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_| N° de contrat : |_|_|_|_|_|_|_|_|_|_| 
 

(1) Ces informations sont obligatoires. Le courriel et les numéros de téléphone sont destinés à la gestion de notre clientèle. Ils permettent 
également à la SNCF de vous communiquer ses offres commerciales ou promotionnelles par voie électronique, dans la mesure où vous 
avez donné votre accord. Les destinataires de ces informations sont les personnes habilitées de la SNCF ou des prestataires agréés par la 
SNCF. Conformément à la loi « Informatique et Libertés » n°78-17 du 6 janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès et le cas échéant de 
rectification des données vous concernant en vous adressant par écrit au service Contact’TER 37 rue de tournai 59000 Lille. Vous pouvez 
également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données personnelles vous concernant. 

 

SIGNATURE ET ENGAGEMENT DU TITULAIRE D’UNE CARTE D’ACCÈS                                       
(ou son représentant légal si l’abonné est mineur)           Fait en deux exemplaires originaux 
 
 J’autorise la SNCF à utiliser mes coordonnées pour recevoir des informations commerciales 
 
 
DATE :        SIGNATURE :  

|_|_|/|_|_|/|_|_|_|_|    (précédé de la mention « Je m’engage  à respecter les 
                                                                                          conditions d’utilisation reprises au verso») : 
 
 
 
 
 
 
 
Exemplaire SNCF 

   
 

 
1- Description du service 
1-1 Le service « Abri Vélo fermé »  est un service de 
mise à disposition gratuit d’un emplacement de 
stationnement vélos. 
1-2 Ce service est proposé par la SNCF en 
concertation avec le Conseil Régional Nord-Pas de 
Calais réservé aux clients titulaires de l’un des 
abonnements ou Pass du TER Nord – Pas de Calais 
repris au recto. 
2- Délivrance de la carte d’accès 
2-1 La délivrance d’une carte d’accès est assujettie 
à l’acceptation de ce présent contrat et du 
règlement d’une caution auprès d’un guichet SNCF. 
2-2 Le présent contrat accompagné du titre-caution 
original sont à retourner au Centre Contact TER 37 
rue de Tournai – 6ième étage – 59000 Lille. 
2-3 Les cartes d’accès seront distribuées par le 
centre Contact TER en fonction de la capacité 
d’accueil de l’abri fermé de la gare demandée. 
2-4 La carte d’accès est attribuée au signataire 
pour une durée d’un an renouvelable. Elle n’est en 
aucun cas cessible. Elle doit être utilisée 
uniquement pour un usage personnel et non 
professionnel. 
2-5 En cas de perte, le titulaire d’une carte d’accès 
s’engage à informer la SNCF par le biais du centre 
Contact TER dans un délai maximum de 24H 
ouvrables. 
2-6 La confection d’une nouvelle carte d’accès 
nécessite le paiement d’une nouvelle caution auprès 
d’un guichet S.N.C.F. La précédente caution étant 
considérée comme acquise à la S.N.C.F. 
3- Caution 
3-1 Une caution est demandée à l’utilisateur du 
service. Elle est destinée à couvrir le coût de la 
carte d’accès en cas de perte, vol ou détérioration. 
3-2 Le montant de la caution est de 5,00€ prix au 
01/07/2010. 
3-3 Cette caution est remboursable contre remise 
de la carte d’accès magnétique en état  de 
fonctionnement auprès du centre Contact TER.   
3-4 La caution n'est pas productive d'intérêt. 
4- Véhicules autorisés 
4-1 Sont autorisés les vélos de type : Bicyclette, 
bicyclette avec assistance et tandem. 
4-2 Le vélo doit appartenir au titulaire de la carte 
d’accès et être assuré. 
5- Responsabilité de l’utilisateur du service 
5-1 L’utilisateur du service s’engage à entreposer 
son vélo en ayant pris toutes les dispositions utiles 
pour rendre l’utilisation de celui-ci impossible : 
cadenas, antivol. 
5-2 L’utilisateur n’est pas autorisé à laisser du 
matériel ou denrées alimentaires dans des sacoches 
ou coffres montés sur le véhicule.  
5-3 L’utilisateur reste responsable vis-à-vis des 
autres usagers des dégâts qu’il pourrait 
occasionner directement ou avec son vélo. 
5-4 L’utilisateur s’engage à ne pas stationner plus 
de 7 jours consécutifs son vélo sans utilisation.  

5-5 Le titulaire de la carte d’accès s’engage à porter 
à la connaissance de son assureur les clauses de 
responsabilité fixées ci-dessus et s’assure de leur 
acceptation par eux, de leur contenu et en 
particulier des renonciations à recours qu'elles 
comportent. 
5-6 La SNCF apposera un autocollant d’information 
daté avant remise aux objets trouvés sur tout vélo 
stationné plus de 7 jours consécutifs sans 
utilisation. Néanmoins, une dérogation peut être 
obtenue en appelant Contact TER.  
6- Responsabilité de la SNCF 
6-1 La SNCF autorise le signataire du contrat à 
accéder à l’abri vélo fermé et à y déposer son vélo 
gratuitement. 
6-2 La SNCF n'entendant aucunement assumer la 
responsabilité du dépositaire, elle n'assume aucune 
obligation ni de garde, ni de conservation des biens. 
6-3 La responsabilité de la SNCF et de son 
personnel ne saurait être recherchée en cas de vol 
ou de détérioration.  
7- Fonctionnement 
7-1 La carte d’accès magnétique doit être présentée 
face au lecteur d’ouverture qui déclenchera la 
gâchette d’ouverture de la porte. 
7-2 Un enregistrement informatique de l’usage de la 
carte d’accès est fait à chaque passage devant le 
lecteur d’ouverture. Cet enregistrement est destiné 
à connaître le taux de fréquentation de l’abri. 
7-3 En cas d’inutilisation de la carte durant une 
période supérieure à 6 mois, la SNCF se réserve le 
droit de désactiver la carte d’accès après simple 
courrier adressé à l’adresse du présent contrat. 
7-4 La fin de validité d’un des droits tarifaires 
mettra fin tacitement au droit d’accès à l’abri vélo 
fermé. Un courrier de demande de retour de la 
carte d’accès sera envoyé au titulaire à l’adresse 
indiquée sur le contrat. 
8- Dysfonctionnement des installations 
8-1 Toute anomalie liée à l’usage de la carte d’accès 
ou de l’abri vélo fermé doit être signalée au centre 
Contact TER ou en gare. 
8-2 Le centre Contact TER est joignable du lundi au 
vendredi de 06h00 à 20h00 au 0.891.671.059 
(0.23€ la minute) ; par le site internet rubrique 
Contactez-nous (bas de page d’accueil). 
8-3 Le titulaire devra préciser ses coordonnées, N° 
de carte d’accès, lieu d’intervention et nature de 
l’anomalie. 
8-4 Une intervention sur les installations sera 
réalisée sous 24H ouvrables. 
9- Litiges 
9-1 Tous litiges auxquels pourraient donner lieu 
l’interprétation et l’exécution de la présente 
convention seront portés devant le Tribunal de Lille 
ou celui le plus prêt de son domicile. 
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Contexte / constat
Le report modal des déplacements pendulaires vers les modes alternatifs à la voiture individuelle est 
indispensable au vu de la congestion routière croissante. Mais la pratique du vélo au quotidien a également 
des atouts majeurs pour le cycliste : santé physique et mentale notamment, et pour le cadre de vie : pas 
d’émission de gaz à effet de serre, moindre consommation de l’espace public, sécurité routière, etc. 
Le développement de la pratique du vélo pour les pendulaires est consensuel pour tous les partenaires du 
PRV.

Objectifs
Inciter à la pratique du vélo pour les déplacements pendulaires en répondant aux besoins précis des actifs.
Plusieurs mesures peuvent être envisagées : vestiaires, dispositifs de stationnements sécurisés et à l’abri, 
flotte de vélos d’entreprise, coupon « taxi » en cas d’intempéries…

Description et tâches
•  Définir les critères de financement
•  Inviter les entreprises à monter un projet d’acquisition
•  Privilégier les entreprises s’inscrivant dans une démarche PDE ou PDIE (mais ne pas négliger les petites 

structures qui n’en ont pas les moyens à court terme).

Pilote
Région Réunion


Action 12 : Développer une aide à l’acquisition d’équipements vélos  
pour les entreprises 

Orientation 3  
Déployer une offre de 
services coordonnée 

Echéancier
•  En continu 2014-2020.

Budget d’investissement
Prévoir une enveloppe d’environ 10 k
€/an pour une aide aux entreprises 
volontaires.

Budget de fonctionnement
A la charge des entreprises
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Contexte / constat
La topographie de certains bassins de vie réunionnais n’est pas (ou est peu) propice à la pratique du vélo au 
quotidien. Cela est évidemment un frein pour l’utilisation du vélo. Le vélo est également une option ignorée 
par les actifs habitant à une certaine distance de leur lieu de travail.
En France et ailleurs, se développe le marché des vélos à assistance électrique, avec des prix de plus en plus 
accessibles au grand public et des modèles variés et chacun peut y trouver chaussure à son pied !
Néanmoins, l’achat de VAE reste onéreux et une aide financière permettrait à certaines personnes de 
surmonter à la fois la contrainte du prix et celle de la topographie ou de la distance.

Objectifs
Inciter à la pratique du vélo pour les déplacements pendulaires des actifs habitant ou travaillant dans les mi-
pentes ou ayant une distance importante à voyager.

Description et tâches
Réaliser une étude de marché qui permettrait de :
•  Connaître les dispositifs similaires mis en place dans d’autres collectivités et leurs retours d’expérience ;
•  Evaluer la pertinence de cette action à grande échelle ;
•  Définir les modalités de demande du financement (bon cadeau « libre » ou vis-à-vis d’un modèle de VAE 

précis, choisi pour sa fiabilité) ;
•  Définir les critères de financement : qui peut y avoir droit ?
•  Définir à quelle hauteur et quelle ampleur offrir ce financement : certaines CSP ? Toutes demandes, ou 

limitées à un nombre précis ?


Action 13 : Etudier la faisabilité de créer une aide financière pour  
l’acquisition de Vélos à assistance électrique (VAE) 

Orientation 3  
Déployer une offre de 
services coordonnée 

Pilote
Région Réunion

Echéancier
•  2014-2016.

Budget d’investissement
Etude de faisabilité : 10 k€ 

Budget de fonctionnement
Néant
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Contexte / constat
Pour développer le vélo sur l’île, encourager les initiatives des entrepreneurs permettrait de compléter les 
offres de services vélos.

Objectifs
•  Connaître les entrepreneurs et les nouvelles innovations en matière de services vélos ;
•  Les aider à mettre en place leurs entreprises.

Description et tâches
•  Assurer un accueil des entrepreneurs et la mise en relation entre les acteurs du vélo / des collectivités et 

les projets ;
•  Offrir une aide financière aux initiatives qui s’inscrivent dans le cadre d’une action du PRV ou d’une 

initiative nouvelle pertinente : création d’entreprises, développement d’une nouvelle activité dans une 
entreprise existante ou création d’autres agences, mise en place d’offre promotionnelle pour faire 
connaître l’activité, etc.


Pilote
Région Réunion

Echéancier
•  2014-2020.

Budget d’investissement
10 k€/an

Budget de fonctionnement
Néant

Action 14 : Impulser la création d’entreprises de services liés  
à la location de vélos 

Orientation 3  
Déployer une offre de 
services coordonnée 
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Contexte / constat
Le développement du vélo passe autant par le déploiement de services pour le vélo que la mise en œuvre 
d’itinéraires.
Il s’agit de services, autre que le stationnement, qui facilitent la pratique en réduisant les contraintes.
Par exemple : repose cycliste aux carrefours à feux, points de ravitaillement, bancs à l’ombre, mise à 
disposition de pompes à vélo, etc.
Dans un deuxième temps, le tourne-à-droite vélo.

Objectifs
•  Inciter les collectivités à mettre en place des services vélos qui agrémentent la pratique du vélo et réduit 

les contraintes ;
•  Les dispositifs doivent être facilement vus et reconnus par les usagers et ainsi donnent de la visibilité à la 

pratique par tous les usagers cyclistes ou non.

Description et tâches
•  S’appuyer sur les boucles du SDRIC pour l’implantation des premiers services ;
•  Prévoir un poste « services » dans les budgets des aménagements.

Pilote
Région Réunion

Echéancier
•  2014-2020.

Budget d’investissement
Prévoir environ 20 k€

Budget de fonctionnement
Néant

Action 15 : Déployer des services innovants pour le vélo 

Orientation 3  
Déployer une offre de 
services coordonnée 

Exemples (de haut en bas)
Bancs à proximité des arceaux 

vélos à Malmö (Suède) ;
Repose vélo aux carrefours à 

Copenhague (Danemark) ;
Mise à disposition de pompe à 
vélo dans un quartier nouveau 

à Malmö (Suède).
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Contexte / constat
Le développement du vélo à La Réunionnais s’appuie également sur l’offre de services d’accueil, en 
particulier pour la promenade.
Le label « Accueil Vélo » national se prête bien à cette action vise les hébergeurs, offices de tourisme, loueurs 
et réparateurs de vélos, et lieux de visite qui facilitent l’accueil des cyclistes.
Elle s’adresse spécifiquement à l’offre touristique. Les itinéraires de loisirs y sont également concernés.

Objectifs
•  Créer un label unique pour tous les services du PRV qui soit reconnaissable par le grand public, habitants 

ou touristes.
•  Accorder le label à tous les services d’accueil touristique/loisirs conformes aux exigences du PRV.

Description et tâches
•  Soumettre la charte Accueil Vélo au comité de pilotage vélo, l’adapter au contexte local selon les 

ambitions ;
•  Evaluer la conformité des services déjà existants et les labelliser à très court terme pour lancer la mesure 

et faire connaître le label ;
•  Evaluer et labelliser les nouveaux services au fur et à mesure de leurs mise en œuvre.

Pilote
Région Réunion, IRT

Echéancier
•  2014-2020.

Budget d’investissement
Budget « pannotique » et communication sur le label : 50 k€

Budget de fonctionnement
Entretien et mise à jour des informations sur les services labellisés : 10 k€/an

Action 16 : Labelliser les services d’accueil des cyclistes 

Orientation 3  
Déployer une offre de 
services coordonnée 
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Objectifs
•  Communiquer sur le vélo, sur les réalisations, sur les 

offres touristiques ;
•  Organiser des manifestations événementielles (Salon 

du vélo).

Pilote principal
COPIL PRV puis à terme le SMTR par le biais de la 
commission « vélo » qui associe les communes et les 
associations d’usagers.

Maîtres d’ouvrage principaux
Selon la compétence liée à l’action :
•  Région (actions PRV, itinéraires forestiers et 

touristiques) ;
•  Conseil Général (actions PDIPR) ;
•  EPCI (intérêt intercommunal) ;
•  Communes (promotion d’actions communales).


 
 

Orientation 4  
Promouvoir le vélo 
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Contexte / constat
Le développement

Objectifs
•  Communiquer sur les offres cyclables et intermodales ;
•  Faire évoluer l’image du vélo comme celle d’un mode de déplacements en devenir, efficace, rapide et 

accessible par tous les usagers ;
•  Communiquer sur les réalisations des collectivités.

Description et tâches
•  Déterminer la forme des outils et leur diffusion. Prévoir a minima de :

•  Créer une carte cyclable qui sera mise à jour annuellement ;
•  S’assurer de l’intégration à la carte cyclable des réalisations des autres collectivités ;
•  S’assurer de la bonne lecture du document par les usagers « grand public » ;
•  Développer un site internet mettant à disposition toutes les informations sur les offres cyclables et 

l’événementiel.

Pilote
Région Réunion, IRT

Echéancier
•  2014-2020.

Budget d’investissement
Conception graphique d’une carte cyclable : 5 à 10 k€
Conception graphique et contenu d’un site internet : 5 à 10 k€
Coût d’impression de supports papier à prévoir.

Prévoir une enveloppe de 25 k€/an pour cette mesure.

Budget de fonctionnement
Mise à jour du site internet et mise à jour de la carte

Action 17 : Créer des outils de communication communs à toutes  
les collectivités 

Orientation 4  
Promouvoir le vélo 
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Contexte / constat
Les idées reçues sur le vélo et sa pratique quotidienne sont nombreuses : pénible, risque du vol, 
mode pour les sportifs, trop dangereux, qu’il suffit d’expliquer ou de relativiser par des messages 
positifs.

Objectifs
•  Vaincre les idées reçues sur le vélo à travers les temps forts annuels à l’échelle des territoires 

d’agglomérations ou des communes ;
•  Aider à rendre compte de ses avantages ;
•  Promouvoir ses bienfaits ;
•  Rendre visible le vélo à l’aide de messages positifs.

Description et tâches
•  Création de slogans / messages et maquette de poster ;
•  Impression des posters et diffusion dans les sites accueillant le public / l’espace public / pôles 

d’échange + bus ;
•  Diffusion des messages sur le site internet et les sites internet des partenaires, de la presse 

locale à travers les temps forts annuels à l’échelle des territoires ;
•  Communiqués de presse réguliers dans la presse locale.

Pilote
Région Réunion


Action 18 : Créer des campagnes de sensibilisation sur le vélo (1/2) 

Orientation 4  
Promouvoir le vélo 

Partenaires
CG974, EPCI, Communes, IRT, établissements 
scolaires, Préfecture, DEAL, etc.

Echéancier
•  En continu 2014-2020.

Budget d’investissement
Coût d’une étude « marketing », de création de 
slogans et de charte graphique : 10 k€
Réalisé à court terme (2014-2016)

Coût d’impression des supports papiers à 
prévoir 

Prévoir une enveloppe de 10 k€/an en 
2014-2016
Puis 20k€/an pour la production des supports.


Budget de fonctionnement
Mise à jour du site
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Action 18 : Créer des campagnes de sensibilisation sur le vélo (2/3) 

Orientation 4  
Promouvoir le vélo 

Exemples de campagnes de communication : Nantes Métropole, Bourges, Ville de 
Bordeaux, Grand Lyon et Collectif de Promotion de la Santé Suisse
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Action 18 : Créer des campagnes de sensibilisation sur le vélo (3/3) 
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Contexte / constat
Rappelons qu’il existe deux principales raisons pour appuyer fortement les actions auprès des scolaires :
•  L’accompagnement des élèves en voiture contribue à rendre les abords des écoles dangereux, et ainsi 

s’installe un cercle vicieux où parents et enfants s’y sentent plus en sécurité en voiture. Les 
cheminements vers les écoles à pied et à vélo doivent devenir prioritaires dans les programmes 
d’aménagements.

•  Habituer les élèves et étudiants aux pratiques de mobilité alternatives au « tout voiture » c’est engendrer 
les changements de comportements en termes de mobilité.

Les actions de sensibilisation vis-à-vis des scolaires sont également à étendre à toutes les écoles afin 
d’encourager la pratique du vélo dès le plus jeune âge.

Objectifs
•  Sensibiliser les élèves et étudiants aux pratiques alternatives au tout voiture ;
•  Sensibiliser et rassurer les parents sur la sécurité du vélo, en priorisant les aménagements vers les écoles, 

et les actions d’apprentissage et d’accompagnement.

Description et tâches
•  Inviter les écoles, les communes, le CG974 à lancer des projets destinés aux élèves et étudiants et prévoir 

un programme de financement pour aider à la mise en œuvre ;
•  Etablir des Plan de Déplacements des Lycées (dans l’esprit des plans de déplacements établissements 

scolaire) avec des mesures incitatives pour les lycéens et établissement de formation.

Pilote
•  Région Réunion pour les lycées.
•  Région pour l’appel à projets pour les autres établissements scolaires.

Partenaires
•  CG974, communes, USEP, UNSS, Ademe.


Action 19 : soutenir les actions dans les écoles, collèges et lycées 

Inventons
de nouveaux chemins

vers l'école !

École  25/09/02  12:44  Page 1

Echéancier
•  En continu 2014-2020.

Budget d’investissement
•  PD Lycées : 15 k€ par site pour les enquêtes, analyse d’accessibilité et premières mesures.
•  Mener une expérimentation sur 3 sites sur 2014-2020 : prévoir 45k€.

Budget de fonctionnement
•  Suivi des projets par le chargé de mission vélo Région.



Orientation 4  
Promouvoir le vélo 
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Contexte / constat
A l’instar du Plan de Déplacements Inter Administrations (PDIA) de Moufia et d’autres 
exemples de PDA en cours, les actions visant les agents territoriaux permettront de 
développer la pratique du vélo par l’exemplarité. Aussi, l’agent territorial cycliste aura une 
meilleure connaissance de la pratique et de ses besoins.

Objectifs
•  Développer une pratique du vélo et une bonne culture des besoins des cyclistes auprès 

des agents territoriaux.

Description et tâches
•  Parmi les services de la Région et des unités décentralisées : poursuivre la mise à 

disposition des flottes de vélos (vélos classiques et VAE) ;
•  Implanter des abris vélos sécurisés lorsqu’un local accessible de plain pied n’est pas 

disponible ;
•  Faire des campagnes de communication sur la promotion du vélo au sein des 

administrations ;
•  Aider au financement des autres collectivités pour leurs projets de flottes de vélos, de 

stationnement et de campagne d’information ;
•  Créer un événement « challenge des administrations ».

Action 20 : Inciter les employés territoriaux à la pratique du vélo 

Orientation 4  
Promouvoir le vélo 

Pilote
Région Réunion, IRT

Partenaires
Toutes les collectivités

Echéancier
•  En continu 2014-2020
•  Pour les agents de la Région, échéance 

2014-2016

Budget d’investissement
Eléments de coûts : 
•  10 k€ pour 30 vélos classiques ;
•  10 k€ pour 10 VAE.

Prévoir un budget de 20 k€/an pour l’aide à la 
mesure.

Budget de fonctionnement
Suivi des mesures entreprises par le chargé de 
mission vélo
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3. SYNTHÈSE SUR LES MOYENS À METTRE EN OEUVRE
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